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Possédez-vous déjà une Mutuelle ? □ oui □ non 

Si non, pourquoi ? 

□ par choix 

 □ pas les moyens 

 □ par méconnaissance 

Si oui, combien payez-vous par mois ? 
Pour combien de personnes ? 

……. euros / mois 
……. personnes, dont .….. adultes et …... enfants 

Dans quelle limite acceptez-vous de payer 
une Mutuelle plus chère à 60 ans, qu’en 
début de carrière ? 

□ 
je ne 
l’accepte 
pas 

□ 
1,25 fois 
plus chère  

□ 
1,5 fois 
plus chère 

□ 
2 fois plus 
chère  

De quelles vignettes pharmacies 
souhaitez-vous le remboursement à 100% 
par une Mutuelle ? (vous pouvez cocher 
plusieurs cases) 

□ 
blanches 
barrées, 
remboursées 
à 65% 

□ 
bleues, 
remboursées à 
35% 

□ 
oranges, 
remboursées 
à 15% 

 

Saviez-vous que vous pouvez baisser 
votre impôt et augmenter vos allocations 
familiales, en retirant votre cotisation 
Mutuelle de votre revenu imposable ? 

□ oui □ non   

Saviez-vous que les cotisations de la 
Mutuelle Groupe sont celles de 2012, 
intégrant déjà les futures augmentations 
Mutuelle prévues (5 à 8% au niveau 
national) ? 

□ oui □ non   

Saviez-vous que la Mutuelle Groupe 
couvre automatiquement le conjoint à 
charge (conjoint non-salarié) ? 

□ oui □ non   

Jusqu’à quel âge souhaitez-vous les 
remboursements Mutuelle pour vos 
enfants à charge ? 

□ 18 ans □ 21 ans □ 23 ans □ 26 ans 

Voulez-vous une extension des 
remboursements du conjoint pour  
(vous pouvez cocher plusieurs cases) : 

□ les 
couples 
PACSés ? 

□ les 
couples 
Concubins ? 

  

Voulez-vous conserver votre Mutuelle à 
votre départ en retraite ? □oui □non   

Vos remarques : 
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………… 

Merci pour vos réponses, donnez-les à vos Délégués FO 



La CGT et la protection sociale des Salariés : une histoire ancienne… 

 

 

 

Aujourd’hui, quel Salarié pourrait 

se passer de la Sécurité Sociale ? 
 

Demain qui pourra se passer d’une Mutuelle Entreprise 

et assumer seul l’augmentation du coût des soins ? 

26ème congrès national de la CGT à Paris, le 18 avril 1946 


